
Si vous avez repéré une 
situation de violences, vous 
êtes légitime pour aider la 
victime dans ses démarches ! 

 

 Pour sortir des violences et de leurs séquelles, 
un accompagnement spécialisé pluriprofes-
sionnel est essentiel – juridique, social, psy-
chologique, médical, hébergement… 

 Le numéro d’informations 3919 « Violences 
femmes info » est destiné aux femmes 
victimes de violences, mais aussi à celles et 
ceux qui leur viennent en aide. 

 Remettez-lui les coordonnées des structures 
et associations locales que vous trouverez 
dans la cartographie mise en ligne par 
l’ORViFF [www.orviff.re] ou le flyer joint. 

 Grâce à votre aide, elle saura qui 
contacter quand elle sera prête 

 Dans tous les cas, respec-
tez sa liberté et son choix. 
Si elle ne souhaite pas tout 
de suite, prendre contact 
avec une association ou 
porter plainte, elle seule 
peut en décider. 

Toutes les violences faites 
aux femmes sont un délit ! 

Elles ne sont pas toujours apparentes. 

Dans la rue, au travail, à l’université ou au domicile, 
les violences faites aux femmes peuvent être verbales, 

physiques, psychologiques, sexuelles, économiques. 
Elles concernent toutes les catégories sociales et les 

agresseurs imposent leur domination et leur emprise 
sans limites, jusqu’à la mutilation et au meurtre. 

 
à la disposition des victimes et de ceux qui veulent 

leur venir en aide (métropole et outre-mer) 
de 9h à 22h, du lundi au vendredi  ̶ de 9h à 18h, les week-

ends et jours fériés (heures métropole) 

On vous écoutera et vous informera sur les droits. 
On pourra aussi vous orienter vers les 

STRUCTURES ET ASSOCIATIONS RÉUNIONNAISES 
d'accompagnement et de prise en charge. 

AUTRES CONTACTS UTILES 

DRDFEFH 

Délégation régionale aux droits 
des femmes et l'égalité entre les 
femmes et les hommes 
0262 40 78 42 
drdfe@reunion.pref.gouv.fr 

ORViFF 

Observatoire réunionnais des 
violences faites aux femmes 
0262 40 78 43 
orviff@reunion.pref.gouv.fr 

 www.orviff.re 

 cartographie des acteurs locaux 
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La femme à côté de 
vous est (peut-être) 

victime de violences ! 
Parmi celles que vous croisez tous les 

jours, avec lesquelles vous parlez, 

1 femme sur 3 

a été victime de violences, au moins une 
fois dans sa vie, depuis l’âge de 15 ans. 

 
 
 
 
 
 

 

Quelle est la bonne 
attitude pour rompre 

le silence ? 

Comment avoir les 
bons réflexes pour 

aider ? 

 

 

VOUS 

http://www.orviff.re/
mailto:drdfe-reunion@femmes.gouv.fr
http://www.orviff.re/
http://www.orviff.re/fr/2_1/annuaire-liste.html


3 principes essentiels : 
 le respect 
 la confidentialité 
 la sécurité 

Vous avez la possibilité 

d’agir simplement ! 

Que vous soyez professionnel.le ou 
bénévole, là où vous travaillez, vous 
rencontrez des femmes, vous êtes en 
contact avec elles… 

Si vous y prêtez attention, certaines vous 
sembleront fuyantes, craintives, sur la 
défensive, comme prisonnières d’une 
souffrance qui les étouffe… 

Pour proposer votre aide, avec sollicitude 
et respect, il faut bien saisir le problème, 
puis prendre les bonnes attitudes et les 
bonnes initiatives. 

 Elle a dans les yeux de la tristesse, de la soli-
tude, de l’anxiété, évite de croiser votre regard. 

 Elle s’absente du travail, est souvent malade. 

 Elle consomme de l’alcool, des tranquil-
lisants, des drogues. 

 Elle essaie de cacher des blessures physi-
ques : un foulard, des lunettes, des habits 
couvrants. 

 Elle est colérique, souvent sur la défensive, 
ou au contraire résignée, absente. 

 Elle semble nerveuse lorsqu’elle parle, et 
plus encore si son conjoint est présent… 

 Soyez particulièrement vigilant.e  si une 
femme vous semble désorientée, épuisée, 
repliée sur elle-même. 

 Une demande de logement, d’aide financière, 
de soins ou d’IVG, de divorce… des troubles 
du sommeil ou un mal-être au travail… 
peuvent cacher une situation de violences. 

 N’hésitez pas à la prendre à part, pour engager 
la conversation, la mettre en confiance, lever 
vos incertitudes. 

 Elle nie d’abord qu'il y ait de la violence. 

 Elle a du mal à en parler, honteuse d’avoir 
été abusée et d’en avoir été victime. 

 Elle affiche une détresse psychologique, n’a 
plus de repères, se montre fataliste. 

 Quand c’est un proche, elle excuse sa violence 
et n'est pas consciente des dangers physiques 
et psychologiques de sa situation. 

 Elle inverse les responsabilités, se dévalo-
rise et se dit fautive. Se sent encore plus 
coupable d’avoir besoin d’aide. 

 Elle décrit un état de dépendance et d’isole-
ment, parle d’insécurité. 

 Créez un cadre sécurisant et confidentiel. 
Demandez-lui si elle souhaite garder la porte 
ouverte ou non, être assise ou debout… Faites-
en sorte de ne pas être dérangé.e par 
quelqu’un ou par le téléphone. 

 Adoptez une écoute cordiale, mais active. 
Souvenez-vous qu’elle a subi – qu’elle vit 
peut-être encore – un traumatisme. 

 Donnez du crédit à ses paroles et déculpa-
bilisez-la. Rappelez-lui qu’en France, toutes 
les formes de violences faites aux femmes 
sont un délit, même en l’absence d’agression 
physique ou de viol ; et que la loi considère 
l’agresseur comme seul responsable. 

 Évaluez la réalité et la gravité de sa 
situation. N’hésitez pas à lui demander si elle 
subit des menaces, des représailles, si elle 
est suivie, etc. 

 Demandez-lui si elle a des enfants. S’ils 
subissent aussi des violences, s’ils sont 
utilisés comme moyen de chantage contre 
elle, si elle est angoissée pour eux. 

 Ne précipitez rien, mais gardez le contact. 
Cela doit être (enfin !) sa liberté, son choix et 
sa décision. 

« Je vous crois et vous n’y êtes pour rien » 

« Je suis à votre disposition pour vous revoir 
quand vous le désirez. » 

« Plusieurs personnes spécialisées peuvent vous 
recevoir, vous conseiller, vous aider à vous en 
sortir comme vous le souhaiterez. » 

 

ELLE 
ELLE 

VOUS VOUS 


